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varié. Relevons cependant que le rendement des obligations de la
Confédération a passé de 3,16% à fin septembre 1959 à 3,32% à fin
janvier 1960, alors que pour la même période le taux moyen d'intérêt des
bons de caisse des cinq grandes banques a progressé de 3,03% à 3,32%.
En outre, on constate une hausse lente des taux d'intérêt pour les
émissions d'emprunts obligataires. Il faut compter actuellement avec
un taux de 4 % pour les sociétés suisses et de 4 V2 % pour les emprunteurs

étrangers. Il n'est pas exclu que ce renchérissement du loyer de
l'argent se poursuive, si l'on tient compte du calendrier d'émissions
très chargé ainsi que des niveaux des taux d'intérêt beaucoup plus élevés

à l'étranger que chez nous.

Le commerce extérieur de la Suisse en janvier 1960. -— Comparativement

au mois correspondant de l'année précédente, les importations

sont restées stationnaires et atteignent 588,9 millions de francs
(mois précédent : 940 millions) alors que les exportations ont augmenté
de 17,4 millions et totalisent 505,1 millions de francs (mois précédent :

749,1 millions). Le mouvement de notre commerce extérieur, par jour
ouvrable, s'établit à 23,6 millions de francs (janvier 1959 : 22,6
millions) aux entrées, et à 20,2 millions (janvier 1959 : 18,8 millions) aux
sorties.

Sous l'influence d'exportations accrues, en présence d'une valeur
d'importation stationnaire, le déficit de la balance commerciale est
tombé de 100,9 à 83,8 millions de francs par rapport au mois de janvier

1959.

Baisse de 1 % de l'indice des prix de gros. — L'indice des prix de
gros (calculé par l'Office fédéral de l'industrie, des arts et métiers et
du travail), mesure des variations de prix des principaux produits
alimentaires non travaillés, ainsi que des principales matières premières
et auxiliaires non transformées, s'inscrivait à 215,1 à fin février 1960
(août 1939 100) contre 217,2 à fin janvier. On constate ainsi, d'un
mois à l'autre, un recul du niveau moyen des prix de 1 %.

La récolte vinicole en 1959. •— La récolte vinicole suisse de
l'automne dernier s'est élevée, pour l'ensemble du pays, à 1 061 221
hectolitres, contre 653 892 hectolitres l'année précédente, pour une
surface cultivée pratiquement de même étendue (12 350 hectares). En qualité

également, cette récolte est considérée comme très au-dessus de la
moyenne.
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